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Validée par le Comité régional de suivi du 18 novembre 2025 

 

Principes de 
sélection 

Critères Modalités Points 

Maîtrise du 
risque 

économique  

Accompagnement 
/ conseil 

Exploitation ayant fait l’objet d’un audit 
technico-économique ou d’une étude 
spécifique lié à l’investissement par un 
organisme indépendant  

8 

Qualité  Impact qualitatif Projets portant sur un atelier en AB  8 

Type de porteur  Type de porteur 

JA DJA 12 

Nouvel installé moins de 5 ans à la date du 
dépôt du dossier et JA sans DJA 

10 

Investissement porté dans le cadre d’un 
projet déposé à l’AAP Partenariat 
Européen pour l’Innovation (PEI) sur la 
gestion quantitative de l’eau 

8 

Adhérent d’un GIEE portant sur la 
thématique de gestion de l’eau 

6 

Zonage  Territoires 

Projet dans le cadre d’un projet de 
territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) 

10 

Territoire en déficit quantitatif structurel 
vis-à-vis de la ressource en eau 

8 

Usage Usage 

Abreuvement du bétail (hors extension et 
rénovation de réseau) 

12 

Irrigation exclusive de cultures à hautes 
valeur ajoutée et/ou démarche PAT 

10 

Irrigation d’autres cultures 8 

Nettoyage de locaux ou de matériel 6 

Ressource Ressource 

Projet utilisant uniquement de l’eau 
pluviales 

15 

Projet utilisant de l’eau de ruissellement 10 

Projet utilisant de l’eau de surface 5 

Sobriété 
Type 

d’investissements 

Stockage d’eau pluviale enterré 15 

Stockage d’eau pluviale non enterré 10 

Système de micro-irrigation (goutte à 
goutte, micro-aspersion) 

10 
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Rénovation de réseau dans un objectif de 
sobriété en eau 

7 

Efficience 

Investissement couplé à des sondes dans 
un objectif de sobriété 

5 

Investissement couplé à un logiciel de 
pilotage à distance dans un objectif de 
sobriété 

3 

 
La note maximale est de 85 points. 

Les points des modalités au sein d’un même critère ne sont pas cumulables. 

 

Les dossiers sont classés par ordre décroissant de note et retenus dans cet ordre jusqu’à épuisement 

des crédits.  

 

Tout projet obtenant une note inférieure à 30 est rejeté même si les crédits ne sont pas épuisés.   

 

 


